ARRETE n° 300 CM du 11 mars 2003 portant modification de l’arrêté n° 590 CM du 30 avril 2002 portant désignation des représentants du gouvernement de la Polynésie française au sein du conseil d’administration et du conseil scientifique de l’Université de la Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé de la promotion de la femme et des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 99-445 du 31 mai 1999 portant création de l’Université de la Polynésie française;

Vu les statuts de l’Université de la Polynésie française, adoptés le 12 décembre 1999 et en particulier ses articles 14 et 26 relatifs à la désignation aux conseils d’administration et scientifique des personnalités extérieures ;

Vu le règlement intérieur de l’Université de la Polynésie française adopté le 18 janvier 2001 et en particulier ses articles 18 et 19 relatifs aux conseils d’administration et scientifique ;

Vu l’arrêté n° 590 CM du 30 avril 2002 portant désignation des représentants du gouvernement de la Polynésie française au sein du conseil d’administration et du conseil scientifique de l’Université de la Polynésie française ;

Vu la lettre n°206 MJS du 10 février 2003 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 mars 2003,

Arrête :

Article 1er.— Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté n°590 CM du 30 avril 2002 portant désignation des représentants du gouvernement de la Polynésie française au sein du conseil d’administration et du conseil scientifique de l’Université de la Polynésie française sont modifiées ainsi qu’il suit :

-
M.Nicolas Sanquer, ministre de l’éducation et de l’enseignement technique, titulaire ;

-
M.Guy Mandelert, conseiller du ministre de l’éducation et de l’enseignement technique, suppléant ;

-
Mme Armelle Merceron, ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration, titulaire ;

-
M.Philippe Dupire, conseiller du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration, suppléant ;

-
M.Reynald Temarii, ministre de la jeunesse et des sports, de l’insertion sociale des jeunes et de la vie associative, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, titulaire ;

-
Mlle Cécile Moreau, conseiller technique du ministre de la jeunesse et des sports, de l’insertion sociale des jeunes et de la vie associative, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, suppléante.

Art. 2.— Le ministre de la culture, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé de la promotion de la femme et des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 mars 2003.


gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Pour le ministre de la culture,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.

